
Le défi était de taille mais ils l’ont relevé 

avec brio. En effet, une équipe de 9 

volontaires s’est constituée pour 

imaginer et construire un sapin de Noël à 

ossature métallique démontable et donc 

réutilisable chaque année. Majestueux et 

d’une hauteur de 5 mètres, le résultat est 

bluffant. N’hésitez pas à venir le 

contempler sur la place. Merci beaucoup 

les artistes pour votre talent et votre 

engagement ! 

 

  

    

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

   

    

 

   

     

  

 

 

 

 

 

L’ensemble du conseil municipal vous souhaite de passer de très belles fêtes de fin d’année ! 

Bulletin municipal – décembre 2025 

AGENDA 2026 

Samedi 24 janvier 

Repas des ainés 

Comme chaque année, le 

conseil municipal invite 

les villageoises et les 

villageois de plus de 65 

ans à un moment de 

convivialité autour d’un 

repas prévu samedi 24 

janvier à midi. Le 

coupon réponse remis 

aux personnes 

concernées doit être 

ramené à la mairie avant 

le 16 janvier.  

 

6, 7 et 8 février  

Carnaval de Géronce 

Le carnaval de Géronce 

se déroulera sur un seul 

weekend avec toujours 

la possibilité de décaler 

la cavalcade au weekend 

suivant en cas de 

mauvais temps ! 

BOIS DE CHAUFFAGE 2026 

Les habitants intéressés par des lots d’affouage pour 2026  

doivent venir s’inscrire en mairie ! 

 



Digue du Vialé 

Nous l’évoquions dans notre bulletin d’information de décembre 2024, l’effondrement partiel de 

la digue du Vialé est susceptible de mettre en péril le pont mais également le réseau 

d’assainissement collectif qui passe sous le Joos environ 10 mètres en aval du pont. Le bureau 

d’étude mandaté par la commune a proposé plusieurs réponses dont la construction d’un radier 

de fond afin de stabiliser le lit de la rivière et de stopper son érosion mais cette solution a été 

désapprouvée par l’Office Français de la Biodiversité en raison d’un doute sur sa pérennité et sur 

la continuité écologique. Avec l’aide de la fédération de pêche comme assistant à maitrise 

d’ouvrage, nous étudions à présent la possibilité de la suppression partielle du seuil avec le 

renforcement des ouvrages en amont, des berges et une réflexion particulière sur le volet 

paysager. Ces travaux pourraient bénéficier d’un financement de l’agence de l’eau Adour 

Garonne mais les études et les recherches de financement nécessiteront beaucoup de temps, 

peut-être des années. Toutefois si la situation venait à s’aggraver (effondrement total de la 

digue, érosion accélérée du lit du Joos), la commune pourrait en urgence réaliser des travaux 

provisoires pour sécuriser les ouvrages. Une enveloppe financière sera provisionnée à cet effet. 

 

Merci pour votre implication !  

Géronce a participé cette année pour la première fois au 

recyclage challenge organisé par Orange pour la collecte et le 

recyclage des mobiles usagés. Grâce à votre participation, la 

commune est arrivée 2ème et a remporté 2 arbres qui seront 

plantés ce printemps ! 

 

    

MAIRIE DE GÉRONCE 
Ouverture au public : Lundi de 13h30 à 18 - Mercredi de 13h30 à 18h (sem. paires) - Vendredi de 9h00 à 12h 

 mairie@geronce.fr   -   tél : 05.59.88.04.36  -     

Retrouvez toutes ces informations et bien plus encore sur l’application Intramuros, le site  

internet www.geronce.fr et la page facebook Mairie de Géronce ! 

 

Travaux raccordement 

électriques 
Les travaux destinés à 

raccorder les serres 

photovoltaïques sur le 

« départ Esquiule » chemin 

de Belacre se sont terminés 

mi-novembre. Ces travaux, 

qui n’étaient pas à 

l’initiative de la commune, 

ont causés quelques 

désagréments surtout côté 

circulation. Il reste à 

l’entreprise Castillon à 

arranger les accotements, 

les engazonner et à réaliser 

un enrobé définitif sur la 

tranchée, l’actuel n’étant 

que provisoire. Ces derniers 

travaux seront réalisés ce 

printemps. 

 

Fermeture du réseau mobile 2 G dans le département 64 
Le mardi 12 mai 2026, 

Orange arrête le réseau mobile 2 G dans votre département. 
   Votre téléphone 2 G ne pourra plus passer ou recevoir 

d’appels ni de SMS. 

mailto:mairie@geronce.fr
http://www.geronce.fr/

